
 
Ministère de l’intérieur 

  
Arrêté du 17 janvier 2001 fixant la liste des secteurs prévue au 1o de 
l’article 1er du décret no 95-313 du 21 mars 1995 relatif au droit de 
mutation prioritaire et au droit à l’avantage spécifique d’ancienneté 

accordés à certains agents de l’Etat affectés dans les quartiers urbains 
particulièrement difficiles   

  
NOR: INTC0100001A   

Le ministre de l’économie, des finances et de l’industrie, le ministre de l’intérieur, le ministre 
de la fonction publique et de la réforme de l’Etat et le ministre délégué à la ville, 
Vu la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des 
fonctionnaires, ensemble la loi no 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions 
statutaires relatives à la fonction publique de l’Etat, notamment son article 60, modifié par 
l’article 16 de la loi no 94-628 du 25 juillet 1994 relative à l’organisation du temps de travail, 
aux recrutements et aux mutations dans la fonction publique ; 
Vu la loi no 91-715 du 26 juillet 1991 portant diverses dispositions relatives à la fonction 
publique de l’Etat, notamment son article 11, modifié par l’article 27 de la loi no 94-628 du 
25 juillet 1994 relative à l’organisation du temps de travail, aux recrutements et aux mutations 
dans la fonction publique ; 
Vu le décret no 95-313 du 21 mars 1995 relatif au droit de mutation prioritaire et au droit à 
l’avantage spécifique d’ancienneté accordés à certains agents de l’Etat affectés dans les 
quartiers urbains particulièrement difficiles, modifié par le décret no 95-724 du 9 mai 1995 et 
par le décret no 2001-48 du 16 janvier 2001, 
Arrêtent : 
  
  
Art. 1er. - Sont bénéficiaires des dispositions du décret du 21 mars 1995 susvisé les 
fonctionnaires de police en fonction dans le ressort territorial des circonscriptions de police 
relevant des secrétariats généraux pour l’administration de la police de Paris et de Versailles. 
  
Art. 2. - Le directeur général de la police nationale est chargé de l’exécution du présent arrêté, 
qui sera publié au Journal officiel de la République française. 
  
Fait à Paris, le 17 janvier 2001. 
  

Le ministre de l’intérieur, 
Pour le ministre et par délégation : 

Le directeur de l’administration 
de la police nationale, 

J. Laisné 
Le ministre de l’économie, 
des finances et de l’industrie, 
Pour le ministre et par délégation : 
Par empêchement de la directrice du budget : 
La sous-directrice, 
F. Delasalles 

Le ministre de la fonction publique 
et de la réforme de l’Etat, 

Pour le ministre et par délégation : 
Le directeur général de l’administration 

et de la fonction publique, 
G. Santel 

Le ministre délégué à la ville, 
Pour le ministre et par délégation : 
La déléguée interministérielle à la ville 
et au développement social urbain, 
C. Brévan 
  
 


